
 
 

France compétences 
11 rue Scribe - 75009 - Paris 
Tél. 01 81 69 01 40 - fax 01 81 69 01 42  

www.francecompetences.fr 
 

1 

Date : 28 mars 2019 

Communiqué de presse 
 

Niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage :   

France compétences publie ses recommandations et 

l’ensemble des valeurs convergentes 
 

 
France compétences publie la totalité des recommandations sur les niveaux de 
prise en charge des contrats d’apprentissage ainsi que l’ensemble des valeurs 
convergentes n’ayant pas fait l’objet d’une recommandation. La méthode utilisée 
est présentée dans un document pédagogique et disponible sur le site internet. 
 
A l’issue de son Conseil d’administration du 13 mars dernier, France compétences a communiqué 
les premiers résultats des recommandations sur les niveaux de prise en charge des contrats 
d’apprentissage.  
 
S’inscrivant dans une démarche de transparence,  France compétences publie ainsi la totalité 
des 163 recommandations correspondant à 6 729 niveaux de prise en charge, mais aussi 
l’ensemble des 16 027 valeurs retenues, soit 70% des niveaux de prise en charge remontés par 
les branches professionnelles.  
 
Un document explicitant la méthode employée est également mis à disposition, et complète le 
dispositif d’accompagnement et d’explication auprès de l’ensemble des parties prenantes. La 
méthode d’analyse retenue, permet de refléter au mieux la réalité économique, d’assurer une plus 
grande convergence des niveaux de prise en charge et d’émettre les recommandations dans les 
délais prévus par la loi.  
 
 

L’ensemble des documents sont disponibles sur le site internet en cliquant ici.  
 
 
 
 
Créée par la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 (art. 36) pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel, France compétences est l’unique instance de gouvernance nationale de la formation 
professionnelle et de l’apprentissage. France compétences a pour mission d’assurer le financement, la 
régulation, le contrôle et l’évaluation du système de la formation professionnelle et de l’apprentissage. 
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